
Share Your Views concerning the proposed expansion of a dairy operation. 

Divorne Farms Ltd. – Site 2 (TRC 12-114) 

The RM of Grey has received a conditional use application from Divorne Farms Ltd. to expand a 
dairy operation at SE ¼ 6-8-6 WPM and SW ¼ 5-8-6 WPM from 253 to 450 Heifers, 4-13 months 
and from 225 to 400 Heifers, >13 months (300 to 533 Animal Units in total). This application has 
been sent to the Minister of Municipal and Northern Relations for review, pursuant on Section 112 
of The Planning Act.  

 

 

 

If you would like to share your views concerning this proposal, you are invited to contact the 
Manitoba government by letter or email (TRC@gov.mb.ca) no later than July 5, 2025. After this 
date, the Livestock Technical Review Committee will complete its assessment of the application. 
Your letter or email must include your name and reference TRC 12-114. 

For more information  

Please visit http://www.gov.mb.ca/mr/livestock/public_registries.html or the RM of Grey office at 
27 Church Avenue East, Box 99, Elm Creek, MB, R0G 0N0. 

Municipal and Northern Relations 
604-800 Portage Avenue 
Winnipeg, MB R3G 0N4 
Fax: (204) 948-4042 
Technical Review Co-ordination Unit 
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À l’attention des résidents de la municipalité rurale de Grey 

Faites connaître votre avis au sujet de la proposition d’agrandissement d’une 
exploitation laitière 

Divorne Farms Ltd. – Site 2 (TRC 12-114) 

La municipalité rurale de Grey a reçu une demande d’usage conditionnel de la part de Divorne 
Farms Ltd. pour faire passer une exploitation laitière située au quart sud-est de la section 6-8-6 
OMP et au quart sud-ouest de la section 5-8-6 OMP de 253 à 450 génisses (entre 4 et 13 mois) 
et de 225 à 400 génisses (de plus de 13 mois); c’est-à-dire de 300 à 533 unités animales au total. 
Cette demande a été envoyée au ministre des Relations avec les municipalités et le Nord pour 
examen, conformément à l’article 112 de la Loi sur l’aménagement du territoire.ك 

 

Si vous souhaitez faire part de votre point de vue concernant cette proposition, vous êtes invité à 
communiquer avec le gouvernement du Manitoba par la poste ou par courriel (TRC@gov.mb.ca) 
au plus tard le 5 juillet 2025. Après cette date, le comité d’examen technique des exploitations 
d’élevage terminera son évaluation de la proposition. Votre lettre ou votre courriel doit mentionner 
votre nom et la référence TRC 12-114. 

Renseignements 

Veuillez vous rendre à l’adresse https://www.gov.mb.ca/mr/livestock/public_registries.fr.html ou 
directement au bureau de la municipalité rurale de Grey situé au 27, avenue Church Est, C.P. 99, 
Elm Creek (Manitoba)  R0G 0N0. 

 
Section de coordination des examens techniques 
Relations avec les municipalités et le Nord 
800, avenue Portage, bureau 604 
Winnipeg (Manitoba)  R3G 0N4 
Télécopieur : 204 948-4042 
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